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hôpitaux publics
Question écrite n° 105602

Texte de la question

M. Pascal Terrasse attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur l'inquiétante
dégradation de la situation de l'hospitalisation publique. Selon les chiffres récemment publiés par la direction
générale de l'offre de soins, quelques 10 000 postes ont été supprimés à l'hôpital en 2008 et 2009. Cette
tendance s'est poursuivie en 2010 et tout laisse à penser qu'elle devrait se poursuivre en 2011. Ces
suppressions de postes massives aboutissent à la dégradation des conditions de prise en charge des patients et
des conditions de travail des personnels. Elles fragilisent notre service public de santé et remettent gravement
en cause l'égalité d'accès aux soins. À court terme, cette politique fait peser de lourdes menaces sur le devenir
de notre système de soins. Il est plus que jamais nécessaire de réaffirmer le rôle du service public hospitalier
comme pilier essentiel de notre système de soins et de lui attribuer les moyens financiers et humains
indispensables à l'accomplissement de ses missions au service de la santé des Françaises et des Français. Il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement en la matière.

Texte de la réponse

Différents articles de presse publiés au premier semestre de l'année ont relayé l'information selon laquelle les
effectifs de la fonction publique hospitalière auraient enregistré une baisse de plus de 9 800 emplois en 2009
dont 5 000 personnels soignants. Dans le prolongement des interrogations formulées par différents partenaires
du ministère du travail, de l'emploi et de la santé, dont la Fédération hospitalière de France, les services du
ministère en charge des études statistiques ont engagé, en lien avec les agences régionales de santé, un
nouveau travail d'expertise et de vérification. Il ressort de cette analyse que, contrairement à ce qui a été
annoncé par voie de presse, les effectifs du personnel non médical des établissements publics de santé n'ont
pas baissé, mais ont continué à augmenter même si cette augmentation s'est ralentie en 2009 (+ 0,5 % en 2009
; + 0,8 % en 2008 ; + 1,1 % en 2007). En 2010, cette hausse est plus nette (+ 1 %) et démontre que le secteur
hospitalier reste contributeur à la création de l'emploi public. Il est rappelé que la mesure de non-remplacement
d'un agent partant à la retraite sur deux concerne les seuls agents de la fonction publique d'État. Elle ne
s'applique pas à la fonction publique hospitalière (FPH). L'objectif est de préserver la continuité de l'offre de
soins dans les territoires. Dans un contexte démographique, économique et social en profonde mutation, le
ministère de la santé veille à conforter une politique de gestion des ressources humaines adaptée aux besoins
nouveaux des établissements publics de santé et destinée à créer les conditions favorables à l'engagement des
professionnels qu'il s'agisse de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, l'évaluation des
personnels, l'accompagnement de la mobilité professionnelle, les conditions et méthodes de travail des agents
ou encore la gestion du temps de travail. Enfin, sur un plan proprement technique, il convient de rappeler que le
ministère a veillé toute cette année à opérer un travail de redressement statistique du fait que deux ruptures
statistiques se soit succédé depuis quelques années dans la statistique annuelle des établissements de santé
(SAE) : la première en 2006, avec la modification des règles comptables qui s'appliquent aux établissements de
santé ; la seconde en 2009, avec la modification des déclarations annuelles des données sociales (DADS)
produites par l'INSEE et intégrées à la SAE Diffusion.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE105602


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE105602

Données clés

Auteur : M. Pascal Terrasse
Circonscription : Ardèche (1re circonscription) - Socialiste, radical, citoyen et divers gauche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 105602
Rubrique : Établissements de santé
Ministère interrogé : Travail, emploi et santé
Ministère attributaire : Travail, emploi et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 19 avril 2011, page 3874
Réponse publiée le : 11 octobre 2011, page 10898

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE105602
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2799

